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En 2008, une grande r&eacute;vision de la Constitution du 4 octobre 1958 touchant plus de

moiti&eacute; de ce texte a &eacute;t&eacute; adopt&eacute;e en France. L’objectif principal
&eacute;tait le souplissment des r&egrave;gles (devenus trop rigides) de &ldquo;parlementarisme
rationalis&eacute;&rdquo;, selon laquelles le gouvernement doit avoir des pr&eacute;rogatives
qui lui permettront d’imposer en cas de n&eacute;cessit&eacute; son programme politique et
l&eacute;gislatif &agrave; la repr&eacute;sentation nationale. Donc, c’&eacute;tait un effort
de d&eacute;mocratisation des institutions de la Cinqui&egrave;me R&eacute;publique par la
revalorisation du r&ocirc;le du Parlement. Ses pouvoirs en mati&egrave;re l&eacute;gislative
ont &eacute;t&eacute; &eacute;largis au d&eacute;triment de l’ex&eacute;cutif: les droits du
gouvernement de recourir &agrave; la proc&eacute;dure contrainte (art.49-3, vote de confiance
sur un texte l&eacute;gislatif) et acc&eacute;l&eacute;r&eacute;s (pour donner le dernier
mot &agrave; l’Assembl&eacute;e nationale) ont &eacute;t&eacute; limit&eacute;s, tandis que
le r&ocirc;le des commissions parlementaires a grandi (par exemple, d&eacute;sormais les
projets de loi gouvernementalaux sont discut&eacute;s en s&eacute;ance pl&eacute;ni&egrave;re
sur le texte adopt&eacute; par la commission saisie au fond). Lа fonction de contr&ocirc;le
&eacute;tait &eacute;galement renforc&eacute;e: les commissions d’enqu&ecirc;te et les missions
d’&eacute;valuation ont &eacute;t&eacute; constitutionalis&eacute;es, une semaine de temps
parlementaire &eacute;tait r&eacute;serv&eacute;e pour le contr&ocirc;le du gouvernement,
ainsi que ce deriner a &eacute;t&eacute; oblig&eacute; de demander l’accord de la repr&eacute;sentation
nationale sur les interventions ext&eacute;rieures de l’arm&eacute;e fran&ccedil;aise.

Certes, les modifications constitutionnelles ont permis de redonner du poids au Parlement,
mais elles ne sont pas assez utiles sans renforcement de la l&eacute;gitimit&eacute; des membres
d’assembl&eacute;es parlementaires. &Agrave; cet effet, en 2013, la r&eacute;gulation des conflits
d’int&eacute;r&ecirc;ts des parlementaires ainsi que les conditions financi&egrave;res de la
transparence des chambres ont &eacute;t&eacute; instaur&eacute;es par la loi organique. Ensuite,
en 2014, la l&eacute;gislation &eacute;lectorale a &eacute;t&eacute; modifi&eacute;e pour interdire
cette pratique abusive de cumul de mandat parlementaire avec les fonctions &eacute;lectives et
ex&eacute;cutives locales.

Donc, on voit les changements consid&eacute;rables dans le parlementarisme fran&ccedil;ais
provoqu&eacute;s par la crise de confiance des citoyens &agrave; l’&eacute;gard de ces &eacute;lites
ce qui caract&eacute;rise aujourd’hui toutes les d&eacute;mocraties occidentales. Or, actuellement,
la conception et le r&ocirc;le de l’institution parlementaire sont &agrave; l’&eacute;tape d’une
grande transformation.
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